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La modernisation du relevé des bâtiments non résidentiels
1 – Historique

Origine de la modernisation du non résidentiel

• Consultation 2005-2006
• Catégorisation des bâtiments :

• Résidentiel

• Multirésidentiel 2007-2009
• Agricole

• Non résidentiel 2009-2011
• Production d’une ébauche de renseignements prescrits (illustration)
• Comité réviseur (2007 à 2010)
• Groupe de travail spécialisé (juillet 2010 à février 2011)



La modernisation du relevé des bâtiments non résidentiels
2 – Portrait des immeubles non résidentiels au Québec

Représentation de ce type d’immeubles

• Quelque 228 000 unités d’évaluation non résidentielles, soit 6,8 % 
des U.E.

• Valeur approximative de 192 G$, soit 23,5 % de la somme des 
valeurs de tous les immeubles

• Quelque 13 700 unités d’évaluation industrielles, soit 0,4 % des U.E.

• Valeur approximative de 23 G$, soit 2,8 % de la somme des valeurs 
de tous les immeubles
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3 – Orientations 

Harmonisation avec les développements précédents

• Illustration des renseignements et des codes descriptifs

• Système de numérotation des blocs de renseignements

• Terminologie

• Description du bâtiment (axée sur l’inspection et distincte du calcul)
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3 – Orientations (suite)

Simplification, rationalisation et … convivialité

• Renseignements descriptifs organisés et préstructurés
• Codification réduite et plus générique avec niveau de détail crédible
• Codification intégrée à même le relevé
• Restructuration du barème en fonction de la simplification et la

rationalisation du relevé
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3 – Orientations (suite)

Ajouts d’éléments déterminants

• Modèles de quantité pour certaines composantes du bâtiment
• Degrés de qualité et de complexité de certaines composantes pour

la détermination systématique de la classe 
• Années des agrandissements et des rénovations significatives pour 

l’établissement systématique de l’âge apparent
• Version allégée des renseignements descriptifs prescrits lorsque

l’application de la méthode du coût est écartée
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4 – Expérimentation et bonification

• Relevé des renseignements prescrits modernisés pour 95 bâtiments
non résidentiels

• Fait par 6 organismes différents

• Commentaires et suggestions

• Calcul du coût de base par la DEF pour chaque bâtiment et 
comparaison avec le coût produit à l’aide du 2.4.1

• Modification des consignes de description des bâtiments

• Restructuration des consignes de calculs
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4 – Expérimentation et bonification (suite)

Résultats de l’expérimentation
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5 – Présentation du relevé des bâtiments non résidentiels

Relevé structuré selon 40 blocs
• Blocs *05 et *06 – Photos et croquis
• Blocs *07 à *49 – Bâtiment principal
• Blocs *51 à *59 – Équipements et spécialités
• Bloc *61 – Issues
• Bloc *63 – Dépendances détachées
• Bloc *64 – Constructions spéciales
• Bloc *71 – Améliorations d’emplacement
• Blocs *72 et *78 – Constructions extérieures de toutes sortes

À noter que les blocs 47 et 48 seront possiblement restructurés pour 
répondre aux besoins de l’amendement de l’article 65
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5 – Présentation du relevé des bâtiments non résidentiels (suite)

• Consignes de relevé – chapitre 7 de la partie 2C (consignes 
entièrement remplacées)

• Consignes de calcul du coût – chapitre 5 de la partie 3E (annexe 
3E.5 entièrement remplacée)

• Illustration (entièrement remplacée)

Regardons de plus près avec l’aide d’exemples les blocs *07, *23 et 
*53
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5 – Présentation du relevé des bâtiments non résidentiels (suite) 
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5.1 – Présentation du bloc *07 
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5.1 – Présentation du bloc *07 (suite) 
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5.2 – Présentation du bloc *23 (suite) 
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5.2 – Présentation du bloc *23 (suite)



(suite)
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5.2 – Présentation du bloc *23 (barème de coûts unitaires)
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5.2 – Présentation du bloc *23 (consignes de calcul)
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5.2 – Présentation du bloc *23 (démonstration du calcul)
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5.3 – Présentation du bloc *53 



Informations requises pour établir le coût de base

1 - Sur dalle au sol, à l’étage ou superposée

2 - Aire du plancher intérieur en mètres carrés

3 - Aire des murs intérieurs en mètres carrés

4 - Présence de ventilateurs s’il y a lieu

5 - Porte blindée, de jour ou ignifuge

7 - Épaisseur de la porte blindée

6 - Aire de la porte blindée

MEFQ 2006 – Volume 4 Nouvelle illustration5.3



Exemple d’application avec le relevé

- Chambre forte en béton sur dalle au sol 

construite en 2000

- Aire de plancher intérieur de 10 mètres carrés

- Aire des murs intérieurs de 30 mètres carrés

- Porte blindée  d’une épaisseur de 235

millimètres et d’une aire de 3 mètres carrés 

remplacée en 2011

Formulaire 2.4.3. C - intercalaire

Nouvelle illustration

5.3
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6 – Éléments développés avec un groupe de travail spécialisé

6.1  Modèles de quantité pour certaines composantes du bâtiment 

6.2  Repères de qualité/complexité pour la détermination systématique 
de la classe du bâtiment

6.3  Durées de vie typiques des composantes d’un bâtiment pour          
l’établissement systématique de l’âge apparent
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6.1 – Modèles de quantité

Bloc *21 – Charpente
Modèles de quantité d’acier 
développés pour charpentes 
d’acier d’un étage.

Modèles associés des aires de baies types des structures

La quantité d’acier utilisée par le modèle varie selon la 
hauteur inscrite au relevé    
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6.1 – Modèles de quantité (suite)

Bloc *22 – Murs extérieurs
Modèles de quantité de portes et 
fenêtres composant les murs 
extérieurs.

Modèles associés à des tranches de pourcentages de portes et 
fenêtres composant les murs extérieurs d’un bâtiment 

Certains types d'usage de bâtiment sont associés à des 
modèles
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6.1 – Modèles de quantité (suite)
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6.1 – Modèles de quantité (suite)

Bloc *31 – Cloisons
Modèles de quantité de 
cloisons composant les 
planchers.



Exemple d’application avec le relevé

- Hôtel

- Hauteur moyenne des cloisons de 2,7 mètres

- Aucune assise de cloison 

- Cloisons  principalement composées de bâtis    
d’acier avec isolation acoustique et parois en 
panneaux de gypse

Renseignements à déterminer
Renseignements déterminés automatiquement lors de 
l’utilisation d’un modèle

6.1
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6.2 – Repères de qualité/complexité

9 éléments du bâtiment 
appréciés par l’entremise 
de 30 repères intégrés au 
relevé



Appréciation du degré de qualité/complexité des cloisons

Irrégularités des cloisons C - Configuration conventionnelleA - Configuration complexe

6.2
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6.2 – Repères de qualité/complexité (suite)
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6.3 – Durées de vie typiques

31 composantes retenues aux fins 
de l’établissement systématique 
de l’âge apparent pour lesquelles 
des durées de vie typiques ont été 
établies



6.3
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7 – Intégration du non résidentiel à la mise à jour 2011 du   

MEFQ 

• Chapitre 7 de la partie 2C – consignes concernant les renseignements 
prescrits et chapitre 9 – répertoire des renseignements prescrits

• Chapitre 5 de la partie 3E – application de la méthode du coût 
(incluant classe, âge apparent, dépréciation et exemples d’application)

• Tiendra compte de l’amendement projeté à l’article 65 de la LFM

Site WEB du MAMROT

• Schémas XML et gabarits XSD

• Illustration des renseignements prescrits

• Application de calcul de la méthode du coût

Publication de la mise à jour 2011 prévue pour la semaine du 
19 septembre 2011
Édition 2011 du MEFQ (Publications du Québec)
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8 – Autres éléments de la mise à jour 2011 du MEFQ

• Partie 2B – Système d’information géographique

• Partie 3C – Évaluation par la méthode de comparaison

• Partie 3D – Évaluation par la méthode du revenu

• Ajouts et modifications aux autres parties déjà publiées (ces ajouts et 
modifications seront répertoriés pour en faciliter le repérage)
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MERCI DE VOTRE ATTENTION !


